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ART. 14 N° CL333

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 octobre 2019 

RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL333

présenté par
M. Chassaigne, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'article 14 qui autorise le maire à infliger une astreinte de 500€ 
par jour, aux personnes qui ont établi leur domicile dans des abris de fortune, des cabanes, des 
maisons en paille, des yourtes, tentes, véhicules habités, caravanes, mobile homes, sur un terrain 
privé, en contradiction avec les règles locales d'urbanisme.

 Aux vues de la gravité de la sanction et de ses conséquences sociales irrémédiables pour un nombre 
potentiellement très élevé de personnes affectées par la crise du logement et des usages de 
discriminations, notamment sociales, cet amendement vise à supprimer cet article afin qu'aucune 
personnes en difficulté ne puisse être sanctionnée.

 

 

 


